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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2025.3.20.54 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le  LUNDI 26 MAI
2025 à  18h00 dans les locaux de la Communauté d'Agglomération, 297 rue
Rousseau Vaudran - 77190 Dammarie-lès-Lys, sous la présidence de M. Franck
VERNIN, pour délibérer sur les affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
09/05/2025

Date de l'affichage :
20/05/2025

Nombre de conseillers:
en exercice : 73

présents ou représentés : 62

P  RESENTS
Fatima  ABERKANE-JOUDANI,  Emmanuel  ADJOUADI,  Julien  AGUIN,  Hicham  AICHI,  Josée
ARGENTIN,  Jocelyne  BAK,  Gilles  BATTAIL,  Vincent  BENOIST,  Ouda  BERRADIA,  Natacha
BOUVILLE,  Laura  CAETANO,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe  CHARPENTIER,  Patricia
CHARRETIER,  Régis  DAGRON,  Nathalie  DAUVERGNE-JOVIN,  Henri  DE  MEYRIGNAC,
Bernard DE SAINT MICHEL, Willy DELPORTE, Guillaume DEZERT, Denis DIDIERLAURENT,
Ségolène  DURAND,  Serge  DURAND,  Hamza  ELHIYANI,  Thierry  FLESCH,  Fabien  FOSSE,
Pascale  GOMES,  Marie-Hélène  GRANGE,  Julien  GUERIN,  Michaël  GUION,  Christian  HUS,
Genevieve  JEAMMET, Sylvain  JONNET,  Semra  KILIC,  Nadine LANGLOIS,  Khaled LAOUITI,
Jean-Claude  LECINSE,  Françoise  LEFEBVRE,  Zine-Eddine  M'JATI,  Dominique  MARC,  Henri
MELLIER, Sylvie PAGES, Paulo PAIXAO, Michel ROBERT, Aude ROUFFET, Robert SAMYN,
Jacky  SEIGNANT,  Catherine  STENTELAIRE,  Alain  TRUCHON,  Franck  VERNIN,  Lionel
WALKER, Pierre YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Nathalie  BEAULNES-SERENI  a  donné  pouvoir  à  Sylvain  JONNET,  Noël  BOURSIN  a  donné
pouvoir à Aude ROUFFET, Michèle EULER a donné pouvoir à Ouda BERRADIA, Séverine FELIX-
BORON  a  donné  pouvoir  à  Lionel  WALKER,  Marie  JOSEPH a  donné  pouvoir  à  Zine-Eddine
M'JATI,  Kadir  MEBAREK  a  donné  pouvoir  à  Henri  MELLIER,  Marylin  RAYBAUD  a  donné
pouvoir à Thierry FLESCH, Odile RAZÉ a donné pouvoir à Michel ROBERT, Thierry SEGURA a
donné pouvoir à Julien AGUIN, Brigitte TIXIER a donné pouvoir à Catherine STENTELAIRE. 

ABSENTS EXCUSES 
Patrick ANNE, Olivier DELMER, Nadia DIOP, Céline GILLIER, Jérôme GUYARD, Aude LUQUET,
Bénédicte MONVILLE, Patricia ROUCHON, Mourad SALAH, Eric TORTILLON, Louis VOGEL. 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Jean-Claude LECINSE

OBJET : VERSEMENTS DE FONDS DE CONCOURS POUR CHARGES DE 
CENTRALITE 2025

Séance du Conseil Communautaire du lundi 26 mai 2025
Extrait de la délibération n°2025.3.20.54
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 

devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et, notamment, son article L.5216-5 VI ;

VU les statuts en vigueur de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS) ;

VU la saisine du Bureau Communautaire du 15 mai 2025 ;

VU l’avis favorable de la commission Cohésion du territoire du 19 mai 2025 ;

CONSIDERANT que certains équipements communaux rayonnent au-delà du périmètre communal ;

CONSIDERANT que ces communes supportent financièrement l'accueil des usagers originaires de toutes les
communes de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine ;

CONSIDERANT que  les  communes  propriétaires  et  gestionnaires  de  ces  équipements  garantissent  aux
habitants  de l'Agglomération des  conditions  d'accès  équivalentes  à  celles  qui  s'appliquent  à  leurs  propres
concitoyens ;

CONSIDERANT le vote du Budget Primitif 2025 lors du Conseil Communautaire du 16 décembre 2024 ;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE, de  verser  aux  communes  de  Melun,  Dammarie-lès-Lys,  Le  Mée-sur-Seine,  Vaux-le-Pénil,
Saint-Fargeau-Ponthierry et Boissise-le-Roi, les fonds de concours suivants :

Au profit des piscines

 Piscine de Melun : 140 966 €
 Piscine de Dammarie-lès-Lys : 111 530 €
 Piscine de Le Mée-sur-Seine : 99 594 €
 Piscine de Saint Fargeau-Ponthierry : 87 040 €

Au profit des équipements culturels

 Médiathèque de Melun : 430 681 €
 Ludothèque de Vaux-le-Pénil : 57 755 €

Au profit des équipements d’enseignement musical et artistique

 Conservatoire de musique et de danse de Melun - Les Deux Muses : 46 500 €
 Conservatoire de musique et de danse de Le-Mée-sur-Seine - Henri Charny : 29 000 €
 Conservatoire de musique de Vaux-le-Pénil : 15 500 €
 Ecole municipale de musique, de danse et de théâtre de Saint-Fargeau-Ponthierry : 11 000 € 
 Académie Musicale de Dammarie-lès-Lys : 43 500 €
 Ecole municipale de musique et de danse de Boissise-le-Roi : 1 400 €

AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer les conventions précisant les modalités de versement et
les contreparties des fonds de concours dont les projets sont joints en annexes de la présente délibération, et
tous les documents nécessaires à son exécution.

Séance du Conseil Communautaire du lundi 26 mai 2025
Extrait de la délibération n°2025.3.20.54
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 

devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Adoptée à l’unanimité, avec 61 voix Pour et 1 Abstention

Fait et délibéré, le lundi 26 mai 2025, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20250526-59340-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : mardi 27 mai 2025

Publication ou notification : 28 mai 2025 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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2025 à  18h00 dans les locaux de la Communauté d'Agglomération, 297 rue
Rousseau Vaudran - 77190 Dammarie-lès-Lys, sous la présidence de M. Franck
VERNIN, pour délibérer sur les affaires inscrites à l'ordre du jour.
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Nombre de conseillers:
en exercice : 73

présents ou représentés : 62

P  RESENTS
Fatima  ABERKANE-JOUDANI,  Emmanuel  ADJOUADI,  Julien  AGUIN,  Hicham  AICHI,  Josée
ARGENTIN,  Jocelyne  BAK,  Gilles  BATTAIL,  Vincent  BENOIST,  Ouda  BERRADIA,  Natacha
BOUVILLE,  Laura  CAETANO,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe  CHARPENTIER,  Patricia
CHARRETIER,  Régis  DAGRON,  Nathalie  DAUVERGNE-JOVIN,  Henri  DE  MEYRIGNAC,
Bernard DE SAINT MICHEL, Willy DELPORTE, Guillaume DEZERT, Denis DIDIERLAURENT,
Ségolène  DURAND,  Serge  DURAND,  Hamza  ELHIYANI,  Thierry  FLESCH,  Fabien  FOSSE,
Pascale  GOMES,  Marie-Hélène  GRANGE,  Julien  GUERIN,  Michaël  GUION,  Christian  HUS,
Genevieve  JEAMMET, Sylvain  JONNET,  Semra  KILIC,  Nadine LANGLOIS,  Khaled LAOUITI,
Jean-Claude  LECINSE,  Françoise  LEFEBVRE,  Zine-Eddine  M'JATI,  Dominique  MARC,  Henri
MELLIER, Sylvie PAGES, Paulo PAIXAO, Michel ROBERT, Aude ROUFFET, Robert SAMYN,
Jacky  SEIGNANT,  Catherine  STENTELAIRE,  Alain  TRUCHON,  Franck  VERNIN,  Lionel
WALKER, Pierre YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Nathalie  BEAULNES-SERENI  a  donné  pouvoir  à  Sylvain  JONNET,  Noël  BOURSIN  a  donné
pouvoir à Aude ROUFFET, Michèle EULER a donné pouvoir à Ouda BERRADIA, Séverine FELIX-
BORON  a  donné  pouvoir  à  Lionel  WALKER,  Marie  JOSEPH a  donné  pouvoir  à  Zine-Eddine
M'JATI,  Kadir  MEBAREK  a  donné  pouvoir  à  Henri  MELLIER,  Marylin  RAYBAUD  a  donné
pouvoir à Thierry FLESCH, Odile RAZÉ a donné pouvoir à Michel ROBERT, Thierry SEGURA a
donné pouvoir à Julien AGUIN, Brigitte TIXIER a donné pouvoir à Catherine STENTELAIRE. 

ABSENTS EXCUSES 
Patrick ANNE, Olivier DELMER, Nadia DIOP, Céline GILLIER, Jérôme GUYARD, Aude LUQUET,
Bénédicte MONVILLE, Patricia ROUCHON, Mourad SALAH, Eric TORTILLON, Louis VOGEL. 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Jean-Claude LECINSE

OBJET : VERSEMENTS DE FONDS DE CONCOURS POUR CHARGES DE 
CENTRALITE 2025
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et, notamment, son article L.5216-5 VI ;

VU les statuts en vigueur de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS) ;

VU la saisine du Bureau Communautaire du 15 mai 2025 ;

VU l’avis favorable de la commission Cohésion du territoire du 19 mai 2025 ;

CONSIDERANT que certains équipements communaux rayonnent au-delà du périmètre communal ;

CONSIDERANT que ces communes supportent financièrement l'accueil des usagers originaires de toutes les
communes de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine ;

CONSIDERANT que  les  communes  propriétaires  et  gestionnaires  de  ces  équipements  garantissent  aux
habitants  de l'Agglomération des  conditions  d'accès  équivalentes  à  celles  qui  s'appliquent  à  leurs  propres
concitoyens ;

CONSIDERANT le vote du Budget Primitif 2025 lors du Conseil Communautaire du 16 décembre 2024 ;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE, de  verser  aux  communes  de  Melun,  Dammarie-lès-Lys,  Le  Mée-sur-Seine,  Vaux-le-Pénil,
Saint-Fargeau-Ponthierry et Boissise-le-Roi, les fonds de concours suivants :

Au profit des piscines

 Piscine de Melun : 140 966 €
 Piscine de Dammarie-lès-Lys : 111 530 €
 Piscine de Le Mée-sur-Seine : 99 594 €
 Piscine de Saint Fargeau-Ponthierry : 87 040 €

Au profit des équipements culturels

 Médiathèque de Melun : 430 681 €
 Ludothèque de Vaux-le-Pénil : 57 755 €

Au profit des équipements d’enseignement musical et artistique

 Conservatoire de musique et de danse de Melun - Les Deux Muses : 46 500 €
 Conservatoire de musique et de danse de Le-Mée-sur-Seine - Henri Charny : 29 000 €
 Conservatoire de musique de Vaux-le-Pénil : 15 500 €
 Ecole municipale de musique, de danse et de théâtre de Saint-Fargeau-Ponthierry : 11 000 € 
 Académie Musicale de Dammarie-lès-Lys : 43 500 €
 Ecole municipale de musique et de danse de Boissise-le-Roi : 1 400 €

AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer les conventions précisant les modalités de versement et
les contreparties des fonds de concours dont les projets sont joints en annexes de la présente délibération, et
tous les documents nécessaires à son exécution.

Séance du Conseil Communautaire du lundi 26 mai 2025
Extrait de la délibération n°2025.3.20.54
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
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Adoptée à l’unanimité, avec 61 voix Pour et 1 Abstention

Fait et délibéré, le lundi 26 mai 2025, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20250526-59340-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : mardi 27 mai 2025

Publication ou notification : 28 mai 2025 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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CONVENTION DE PARTENARIAT  
COLLEGE ELSA TRIOLET ET COMMUNE LE MEE-SUR-SEINE  

DISPOSITIF CLASSE ORCHESTRE 
 

 
 
 
 
Entre les soussignés, 
 
Collège Elsa TRIOLET dont les locaux sont installés au 145, avenue de Marché Marais, 77350 Le Mée-sur-
Seine, représenté par son Chef d’établissement en exercice, Monsieur Christophe BOUGRIOT, dûment 
habilité, 
D’une part, et 
 
La Commune de Le Mée sur Seine, 555 Route de Boissise, 77350 Le Mée-sur-Seine, représentée par son 
Maire en exercice, Monsieur Franck VERNIN, dûment habilité par une délibération n° ……….. du ………. 
2025 du Conseil municipal, 
D’autre part. 
 
 
 

Préambule 

Suite à un diagnostic de territoire initié par les services de la Préfecture, il apparait un déficit et 
une difficulté dans l’accès aux offres culturelles et plus particulièrement pour les familles 
résidant dans les QPV plein ciel et les quartiers de veille : Camus et Sorbiers. 

C’est ainsi qu’est né en septembre 2010, le dispositif « classe orchestre » qui s’est développé sur 
la base de l’apprentissage d’un instrument dans le cadre d’une pratique musicale collective 
régulière. 

Il visait initialement à favoriser le développement de la pratique instrumentale des élèves de la 
6ème à la 3ème, pour lesquels l’accès à la pratique instrumentale au conservatoire pouvait être 
freiné pour des raisons sociales. Aujourd’hui, le dispositif est étendu sur une plus grande 
population âgée de 10 à 25 ans avec le suivi des anciens élèves de classe orchestre. 

Ce dispositif permet également de répondre aux objectifs du contrat de ville de la Communauté 
d’agglomération Melun Val de Seine. 

Ces pratiques orchestrales en milieu scolaire viennent compléter et enrichir les missions 
d’éducation musicale portées par le ministère de l’Education nationale. 

L’éducation musicale obligatoire vise à doter progressivement les élèves des références 
nécessaires à la constitution d’une culture musicale et artistique par la pratique vocale et 
corporelle. L’éducation de la perception et la connaissance des œuvres, les pratiques 
instrumentales offrent de nouvelles perspectives dès lors qu’elles sont mises en œuvre avec des 
moyens appropriés. 

Aussi, les deux parties souhaitent finaliser ce partenariat par cette convention, dont l’objet est 
de structurer les relations entre le Collège Elsa Triolet et la Ville de Le Mée-sur-Seine via son 
Conservatoire de musique et de danse Henri Charny. 

Il a été convenu ce qui suit : 
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I. Définition des objectifs et du cadre d’accueil du dispositif « classe orchestre » 
 
1. Objectifs 

Les « classes orchestre » sont fondées sur un projet pédagogique artistique et culturel investi 
conjointement par les deux partenaires. Les objectifs partagés sont : 

- Favoriser la réussite scolaire et artistique des élèves particulièrement motivés par les pratiques 
musicales et en particulier aux enfants dont le profil social ne prédispose pas à ce type 
d’orientation. 

- Proposer aux élèves un projet collectif qui développe le plaisir d’apprendre, le travail solidaire et 
l’autonomie, l’effort, la confiance en soi et la rigueur, 

- Construire auprès des élèves et des familles une « école du spectateur » afin de développer les 
repères culturels et s’inscrire dans des parcours à l’offre culturelle locale. 

- Favoriser les rencontres avec les métiers du spectacle 
- Réinvestir les fruits du dispositif dans des productions régulières sous forme d’auditions ou de 

concerts 
- Développer une technique instrumentale au Conservatoire de musique et de danse Henri Charny 

en partant d’une pratique collective. 
 
2. Cadre d’accueil du dispositif 

Le dispositif « Classe orchestre » est proposé pour accueillir les élèves volontaires de la 6ème à la 3ème 
ainsi que les lycéens. 
Dans ce cadre souple et ouvert au partenariat, de nombreux projets de pratique orchestrale ont 
vocation à se développer. 

3. Rôle de chaque structure 

Le collège dispense l’enseignement général et une partie de l’enseignement musical. 
Sur le plan logistique, l’établissement scolaire met à disposition des locaux aux élèves du dispositif « 
classe orchestre », afin de permettre la pratique collective et individuelle des jeunes engagés de 10 à 25 
ans. 
Par ailleurs, le collège met à disposition son parking de 63 places lors des manifestations culturelles 
organisées au MAS par la commune. 
Le Conservatoire de musique et de danse Henri Charny dispense les cours d’enseignement 
instrumental individualisés et de formation musicale. 
La commune met à disposition ses locaux afin d’accueillir les élèves dans de bonnes conditions. 
Enfin, elle favorise l’accès des élèves concernés et de leur famille à certaines manifestations 
culturelles locales programmées et arrêtés conjointement chaque année. 
 
4. Dispositions matérielles 

L’acquisition et l’entretien d’un ou plusieurs parcs instrumentaux est une exigence première pour la bonne 
réalisation d’un tel projet. 
Le collège met à disposition ce parc instrumental à tous les percussionnistes, aux élèves de 6ème et 
ponctuellement à d’autres élèves du collège. 
Par ailleurs, une concertation existe également avec l’Association des Parents d’Elèves (APE), afin de 
fournir à tous les élèves du conservatoire, la possibilité d’une location d’instrument à un tarif abordable. 
Ainsi, grâce à l’APE, les enseignements musicaux proposés au conservatoire répondent aux choix des 
élèves et des familles et aux besoins de location d’instruments de musique. 
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II. Fonctionnement du dispositif « classe orchestre » 

1. Procédure d’admission 
Une commission se réunit en fin d’année scolaire pour examiner les candidatures et prononcer 
l’admission des élèves. 

Elle est constituée du : 

- Chef d’établissement ou de son représentant 
- Coordinateur du Conservatoire Henri Charny 
- Professeur référent « classe orchestre » du collège 
- Coordinateur « classe orchestre » du conservatoire. 

 
2. La scolarité au collège 

Le dispositif « classe orchestre » est proposé aux élèves de la 6ème à la 3ème. 

Toute année entamée en « classe orchestre » devra obligatoirement être terminée. 
L’année de 6ème est une année de découverte. Les élèves ont la possibilité de s’initier à une pratique 
instrumentale en choisissant l’un des instruments proposés : 

- Clarinette 
- Percussion 
- Saxophone 
- Trompette 
- Trombone 
- Tuba 
- Flûte traversière 
- Basson. 

A l’entrée en 5ème, le choix de l’instrument se fait en fonction des enseignements proposés au 
Conservatoire Henri Charny. Ce choix est définitif, et il est validé par un contrat d’engagement 
jusqu’à la fin de la 3ème entre l’élève et le collège. L’original du contrat est conservé au collège. 

Dans cet esprit, la notion de pratique collective est au cœur du projet pédagogique et donc du 
fonctionnement du dispositif « classe orchestre ». 

 
 

En effet, les pratiques collectives ont plusieurs objectifs : 

- Contribuer à la socialisation des élèves et à la construction d’un esprit de groupe 
- Favoriser l’écoute (des autres, musicale) 
- Donner l’accès à un patrimoine artistique et un langage commun 
- Permettre rapidement l’expérience scénique. 

Elles sont par ailleurs le fondement et le ferment des musiques, donnant ainsi la possibilité de 
répertoires musicaux ouverts. 

Cet enseignement contribue à développer la culture musicale des élèves, mais plus encore participe 
activement à former des élèves responsables, compétents et autonomes. 

Le dispositif « classe orchestre » propose aux élèves 3h00 supplémentaires en 6ème puis 3h30 à 
partir de la 5ème, structurées comme indiqué ci-dessous : 
 
En 6ème, toutes les activités se passent au collège : 
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- 1h00 d’orchestre 
- 1h00 de cours collectif d’instrument (en fonction des inscriptions) 
- 1h00 de culture musicale. 

Les cours sont limités à 6 élèves afin de favoriser la pratique musicale. 
 
A partir de la 5ème, l’enseignement est partagé entre le collège et le conservatoire : 

- 1h00 d’orchestre au collège 
- 1h00 de culture musicale au collège 
- 1h00 de formation musicale au conservatoire 
- 30mn de cours individuel d’instrument au conservatoire. 

En plus de ces heures d’enseignement, des répétitions encadrées sont proposées sur le temps 
du midi pour aider les élèves dans leur progression tout au long de la semaine. Aussi, des heures 
y sont dédiées : des professeurs du conservatoire se déplacent au collège sur la pause 
méridienne pour travailler avec les élèves. 

La salle d’orchestre du collège est également mise à disposition des élèves musiciens pour venir 
répéter (sous réserve de l’acceptation d’un adulte référent) pendant leurs heures de 
permanence. 

Les jeunes impliqués dans le dispositif jusqu’à 25 ans ont également accès à la salle d’orchestre 
dans le cadre des répétitions qui se déroulent à partir de 17h20. 

3. La scolarité au conservatoire 

Les trois grands domaines d’acquisition sont : 

- Les compétences relevant du domaine de la perception 
- La capacité à produire de la musique 
- Les compétences bâties sur un tissu de connaissances de toutes natures. 

Quelle que soit la discipline choisie, les élèves assistent à des cours individuels d’instrument et 
des cours de formation musicale. 

Ils suivent également le cursus habituel du conservatoire de musique et de danse, ainsi que 
toutes ses activités comme les autres élèves qui ne sont pas dans le dispositif « classe orchestre 
». Ils passent donc les examens de fin de cycle quand le professeur l’estime opportun. 

Les élèves de « classe orchestre » sont fortement encouragés à intégrer les différents ensembles 
musicaux du conservatoire, de participer à toute audition, prestation, et à tous les événements 
organisés par le conservatoire.  

Dans ce cadre de participation à la vie musicale du conservatoire, les élèves sont intégrés à des 
manifestations hors temps scolaire. 

 
4. Le coordinateur du dispositif « classe orchestre »  

Le coordinateur anime et coordonne l’ensemble du dispositif. Il est issu des effectifs du Conservatoire 
Henri Charny.  

Ses missions sont les suivantes : 
- Concevoir le projet pédagogique en lien avec l’équipe enseignante et encadrante 
- Définir le projet annuel (thématique du spectacle) 
- Définir le calendrier prévisionnel annuel 
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- Fournir les arrangements et partitions nécessaires 
- Organiser la communication interne du dispositif entre les deux équipes pédagogiques 

(professeurs du conservatoire et du collège) 
- Coordonner et accompagner les professeurs d’instruments des différents pupitres 

dans le cadre du management du projet 
- Assurer le lien avec le collège, le conservatoire et les partenaires éventuels (les 

équipements culturels municipaux…) 
- Organiser les présentations aux scolaires. 

Des heures sont dédiées au coordinateur en tant que chef d’orchestre ainsi que pour les 
arrangements. 

 
5. Manifestations 

Les élèves participent hors temps scolaire à des manifestations musicales, aussi bien en tant que 
spectateurs qu’en tant que musiciens. 

Dans le cadre de la liaison CM2/6ème et afin de promouvoir le dispositif « classe orchestre », une 
rencontre est organisée chaque année pour inciter de nouvelles inscriptions. 

Un spectacle de fin d’année rassemblant tous les élèves du dispositif « classe orchestre » a lieu 
au mois de juin afin de présenter le travail de l’année. 

Ces deux événements sont organisés dans la salle de spectacle du MAS. 
 

6. Responsabilité et discipline 

Les élèves sont placés sous l’entière responsabilité : 

- Du collège pendant les cours dispensés au sein de l’établissement. 
- Du conservatoire durant les cours et répétitions qui y sont organisés. 
- De leur famille lorsque les cours du conservatoire sont terminés. 

Les élèves doivent respecter le règlement intérieur de chaque établissement, sous peine des 
sanctions afférentes. 

 
7. Projet pédagogique 

Un projet pédagogique est établi tous les trois ans par les professeurs des deux structures. 

Le projet est validé par le chef d’établissement du Collège Elsa Triolet et le coordinateur du 
conservatoire, puis annexé à la présente convention. Il prendra effet à compter de la signature 
de ladite convention. 

8. Evaluation 

L’évaluation des élèves est régulière, elle est menée par les établissements partenaires. 

La concertation entre l’ensemble des partenaires intervenant dans la formation concourt à la 
mise en place d’une observation continue de l’élève. 

Les critères et les procédures d’évaluation (modalités, fréquence…) des élèves sont élaborés par 
l’équipe pédagogique qui comprend les professeurs référents du collège et du conservatoire. 

Le coordinateur du conservatoire ainsi que le chef d’établissement du collège sont associés à 
l’équipe pédagogique pour participer à ces évaluations, qui peuvent prendre diverses formes. 
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9. Le partenariat 

Le collège et le conservatoire échangent en amont sur les diverses manifestations musicales 
envisagées durant l’année scolaire. 

Tous les acteurs du dispositif « classe orchestre » sont invités aux diverses réunions afin de 
se tenir informés. 

 
III. Modalités de suivi 

1. Comité de suivi 
Un comité de suivi est chargé de la coordination, du suivi et de l’évaluation de la mise en œuvre 
de la présente convention. Ce comité étudie les projets réalisés. 

Il se réunit une fois par an à l’initiative de l’une ou l’autre des parties. 

Ce comité est composé à parité des signataires, des enseignants du collège, des professeurs de 
musique du conservatoire. 

Il peut en outre s’adjoindre un ou plusieurs autres acteurs de ce dispositif. 
 

2. Engagements réciproques 
Au travers de ce partenariat le Collège Elsa Triolet s’engage à mettre en œuvre les moyens 
nécessaires pour la réalisation des objectifs énoncés. 

Le conservatoire soutient le dispositif « classe orchestre » pour la réalisation des mêmes 
objectifs, par un accompagnement pédagogique pérenne et une mise à disposition du matériel 
nécessaire. 

3. Modalités financières 
Les familles des élèves du dispositif bénéficient d’un tarif préférentiel inférieur au prix public des 
forfaits proposés au conservatoire comprenant la formation musicale, un cours individuel et une 
discipline collective, soit 191 euros à l’année, par élève. 
Le Collège Elsa Triolet peut accorder une aide financière aux familles pour les frais d’inscription 
au conservatoire. 

4. Durée de la convention 
La présente convention est établie pour la durée de trois ans à compter de la date de sa signature. 

Fait à Le Mée-sur-Seine, le …………. 2025 
 
 
 
 

Le Maire Le principal du Collège Elsa Triolet 
 
 

M. Franck VERNIN M. Christophe BOURGRIOT 
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